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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

58e année Mars N° 3

L'invalidité dans les assurances sociales *

Par Arnold Gysin,

juge au Tribunal fédéral des assurances

Les assurances sociales sont issues, historiquement, des obligations
découlant de la responsabilité civile. Elles en ont tiré la notion
d'incapacité de gain, sans cependant avoir systématiquement distingué,
dans l'ancienne législation sur la responsabilité civile, les expressions
« incapacité de gain » et « incapacité de travail » *. Mais pour apporter

d'emblée quelque clarté dans ces notions, je reprendrait ici
l'essai de définition donné par la Commission fédérale d'experts
pour l'assurance-invalidité (p. 24): «Par incapacité de travail, on
entend l'impossibilité physique d'accomplir des mouvements ou des
efforts et l'incapacité mentale d'accomplir des actes coordonnés. »

« Par incapacité de gain, il faut entendre l'inaptitude à faire un
travail propre à procurer un revenu, par suite d'une atteinte à

l'aptitude physique d'accomplir des mouvement ou des efforts, ou
d'une atteinte à l'aptitude mentale d'exécuter des actes coordonnés,
ou, en d'autres termes, l'incapacité de gagner quelque chose par
son travail. » Mais on peut imaginer la plus grande variété de degrés
entre l'incapacité de travail et l'incapacité de gain, depuis l'atteinte
grave aux fonctions physiologiques qui n'aurait pratiquement aucune
répercussion sur les intérêts économiques du sujet, jusqu'à l'autre
* D'après une conférence faite lors de la 50e assemblée annuelle de la Société

suisse de médecine des accidents et des maladies professionnelles ; reproduction
tirée de la Revue de médecine des accidents et des maladies professionnelles,
I 65, Edition Berichthaus, Zurich.

'Exemples: Art. 6 de la loi de 1881 sur la responsabilité civile des fabricants
et autres entrepreneurs: « L'indemnité qui doit être accordée en réparation du
dommage comprend... en cas de blessure ou de maladie... le préjudice souffert
par le blessé ou le malade par suite d'incapacité de travail (de gain dans le
texte allemand), totale ou partielle, durable ou passagère. » Au contraire, dans
les textes français, la loi de 1905 sur la responsabilité civile des chemins de
fer (art. 3) et le Code des obligations de 1911 (art. 46, qui a repris le texte
de 1881) parlent d'incapacité de travail.
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